
LOIS 
LOI no 2018-1203 du 22 décembre 2018  

de financement de la sécurité sociale pour 2019 (1) 

NOR : CPAX1824950L 

L’Assemblée nationale et le Sénat ont délibéré, 

L’Assemblée nationale a adopté, 
Vu la décision du Conseil constitutionnel no 2018-776 DC du 21 décembre 2018 ; 

Le Président de la République promulgue la loi dont la teneur suit : 

PREMIÈRE PARTIE 

DISPOSITIONS RELATIVES À L’EXERCICE 2017 

Article 1er 

Au titre de l’exercice 2017, sont approuvés : 

1o Le tableau d’équilibre, par branche, de l’ensemble des régimes obligatoires de base de sécurité sociale : 

(En milliards d’euros)  

RECETTES DÉPENSES SOLDE 

Maladie ................................................................................................................................. 203,1 208,0 – 4,9 

Accidents du travail et maladies professionnelles .......................................................... 14,4 13,2 1,2 

Vieillesse .............................................................................................................................. 232,7 230,7 2,0 

Famille .................................................................................................................................. 49,8 50,0 – 0,2 

Toutes branches (hors transferts entre branches) ........................................................... 486,2 488,1 – 1,9 

Toutes branches (hors transferts entre branches), y compris Fonds de solidarité 
vieillesse .......................................................................................................................... 483,7 488,6 – 4,8  

; 

2o Le tableau d’équilibre, par branche, du régime général de sécurité sociale : 

(En milliards d’euros)  

RECETTES DÉPENSES SOLDE 

Maladie ................................................................................................................................. 201,3 206,2 – 4,9 

Accidents du travail et maladies professionnelles .......................................................... 12,9 11,7 1,1 

Vieillesse .............................................................................................................................. 126,6 124,8 1,8 

Famille .................................................................................................................................. 49,8 50,0 – 0,2 

Toutes branches (hors transferts entre branches) ........................................................... 377,6 379,8 – 2,2 

Toutes branches (hors transferts entre branches), y compris Fonds de solidarité 
vieillesse .......................................................................................................................... 376,5 381,6 – 5,1  

; 

3o Le tableau d’équilibre des organismes concourant au financement des régimes obligatoires de base de sécurité 
sociale : 

(En milliards d’euros)  

RECETTES DÉPENSES SOLDE 

Fonds de solidarité vieillesse ............................................................................................. 16,6 19,6 – 2,9  

; 
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par l’ensemble des entreprises assurant l’exploitation d’une ou de plusieurs spécialités pharmaceutiques, au sens 
des articles L. 5124-1 et L. 5124-2 du code de la santé publique, minoré des remises mentionnées aux articles 
L. 138-13, L. 162-16-5-1, L. 162-17-5, L. 162-18 et L. 162-22-7-1 du code de la sécurité sociale et des 
contributions mentionnées à l’article L. 138-10 du même code dues au titre de l’année 2017. 

III. – Le présent article entre en vigueur le 1er janvier 2019. 

Article 22 

I. – L’article L. 131-6 du code de la sécurité sociale est ainsi modifié : 

1o Le I est ainsi rédigé : 
« I. – Les cotisations de sécurité sociale dues par les travailleurs indépendants non agricoles ne relevant pas du 

dispositif prévu à l’article L. 613-7 sont assises sur une assiette nette constituée du montant des revenus d’activité 
indépendante à retenir, sous réserve des dispositions des II à IV du présent article, pour le calcul de l’impôt sur le 
revenu, diminuée du montant de cotisations calculé selon les modalités fixées au V. » ; 

2o Le II est ainsi modifié : 

a) Les deux premiers alinéas sont remplacés par un alinéa ainsi rédigé : 
« II. – Les revenus mentionnés au I sont établis avant déduction au titre de l’impôt sur le revenu des sommes 

suivantes : » ; 
b) Les a, b, c, d et e deviennent, respectivement, les 1o, 2o, 3o, 4o et 5o ; 

c) Le f est remplacé par un 6o ainsi rédigé : 
« 6o Les cotisations versées à des régimes obligatoires, de base ou complémentaires, de sécurité sociale et les 

autres sommes mentionnées au I de l’article 154 bis du même code. » ; 

3o Après le f du même II, il est inséré un alinéa ainsi rédigé : 
« III. – Les revenus mentionnés au I comprennent en outre : » ; 
4o Les 2o, 3o et 4o dudit II deviennent, respectivement, les 1o, 2o et 3o ; 
5o Le III devient le IV ; 
6o Au premier alinéa du III, les mots : « de l’assiette prévue » sont remplacés par les mots : « des revenus 

mentionnés » ; 

7o Il est ajouté un V ainsi rédigé : 
« V. – Le montant de cotisations mentionné au I est égal au produit du montant des revenus établi en application 

des II à IV et de la somme des taux de cotisations en vigueur l’année au titre de laquelle les cotisations sont dues, 
applicables pour l’assiette nette mentionnée au I, rapporté à cette même somme de taux de cotisations augmentée 
de un. 

« En vue de l’établissement des comptes des travailleurs indépendants dont le bénéfice est déterminé en 
application des articles 38 et 93 A du code général des impôts, les organismes mentionnés aux articles L. 213-1 et 
L. 752-4 du présent code communiquent à l’issue de la déclaration des revenus énumérés aux II et III du présent 
article le montant de cotisations calculé selon les modalités fixées au premier alinéa du présent V. Ces organismes 
mettent en place, avec le concours des organismes mentionnés aux articles L. 641-2, L. 641-5 et L. 651-1, un 
téléservice permettant de procéder à tout moment à ce calcul. » 

II. – Le premier alinéa de l’article L. 136-3 du code de la sécurité sociale est ainsi modifié : 
1o A la première phrase, après le mot : « dispositions », sont insérés les mots : « des II à IV » ; 
2o A la seconde phrase, les mots : « cotisations personnelles de sécurité sociale mentionnées à l’article 154 bis du 

code général des impôts ainsi que les » sont supprimés. 
III. – Au premier alinéa du XVII de l’article 15 de la loi no 2017-1836 du 30 décembre 2017 de financement de 

la sécurité sociale pour 2018, la date : « 30 juin 2019 » est remplacée par la date : « 31 décembre 2019 ». 
IV. – Les I et II entrent en vigueur le 1er janvier 2020. 

Article 23 

I. – Le code de la sécurité sociale est ainsi modifié : 

1o L’article L. 133-4-2 est ainsi rédigé : 

« Art. L. 133-4-2. – I. – Le bénéfice de toute mesure de réduction ou d’exonération, totale ou partielle, de 
cotisations de sécurité sociale, de contributions dues aux organismes de sécurité sociale ou de cotisations ou 
contributions mentionnées au I de l’article L. 241-13 est supprimé en cas de constat des infractions mentionnées 
aux 1o à 4o de l’article L. 8211-1 du code du travail. 

« II. – Lorsque l’infraction est constatée par procès-verbal dans les conditions déterminées aux articles 
L. 8271-1 à L. 8271-19 du même code, l’organisme de recouvrement procède, dans la limite de la prescription 
applicable à l’infraction, à l’annulation des réductions et exonérations des cotisations ou contributions mentionnées 
au I du présent article. 

« III. – Par dérogation aux I et II du présent article et sauf dans les cas mentionnés au second alinéa du I de 
l’article L. 243-7-7, lorsque la dissimulation d’activité ou de salarié résulte uniquement de l’application du II de 
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l’article L. 8221-6 du code du travail ou qu’elle représente une proportion limitée de l’activité, l’annulation des 
réductions et exonérations de cotisations de sécurité sociale ou de contributions est partielle. 

« Dans ce cas, la proportion des réductions et exonérations annulées est égale au rapport entre le double des 
rémunérations éludées et le montant des rémunérations, soumises à cotisations de sécurité sociale, versées à 
l’ensemble du personnel par l’employeur, sur la période concernée, dans la limite de 100 %. 

« IV. – Un décret en Conseil d’Etat détermine les conditions dans lesquelles la dissimulation peut, au regard des 
obligations mentionnées aux articles L. 8221-3 et L. 8221-5 du code du travail, être considérée comme limitée pour 
l’application du III du présent article, sans que la proportion de l’activité dissimulée puisse excéder 10 % de 
l’activité. » ; 

2o L’article L. 243-7-7 est ainsi modifié : 
a) Au début du premier alinéa, est ajoutée la mention : « I. – » ; 

b) Après le deuxième alinéa, sont insérés des II et III ainsi rédigés : 
« II. – Sauf dans les cas mentionnés au III, la personne contrôlée peut bénéficier d’une réduction de dix points 

du taux de ces majorations de redressement si, dans un délai de trente jours à compter de la notification de la mise 
en demeure, elle procède au règlement intégral des cotisations, pénalités et majorations de retard notifiées ou si, 
dans le même délai, elle a présenté un plan d’échelonnement du paiement au directeur de l’organisme et que ce 
dernier l’a accepté. 

« Cette réduction est notifiée par le directeur de l’organisme une fois le paiement intégral constaté. 

« III. – En cas de nouvelle constatation de travail dissimulé dans les cinq ans suivant la notification d’une 
première constatation pour travail dissimulé ayant donné lieu à redressement auprès de la même personne morale 
ou physique, la majoration est portée à : 

« 1o 45 %, lorsque la majoration de redressement prononcée lors de la constatation de la première infraction était 
de 25 % ; 

« 2o 60 %, lorsque la majoration de redressement prononcée lors de la constatation de la première infraction était 
de 40 %. » ; 

c) Au début du dernier alinéa, est ajoutée la mention : « IV. – ». 
II. – Le présent article s’applique aux opérations de contrôle engagées à compter du 1er janvier 2019. Toutefois, 

le III de l’article L. 133-4-2 et le II de l’article L. 243-7-7 du code de la sécurité sociale dans leur rédaction 
résultant du présent article s’appliquent aux procédures de contrôle en cours au 1er janvier 2019 ainsi qu’à toute 
annulation de réductions ou d’exonérations de cotisations de sécurité sociale ou de contributions n’ayant pas donné 
lieu à une décision de justice ayant un caractère irrévocable. 

Article 24 

Dans un délai de six mois à compter de la publication de la présente loi, le Gouvernement remet au Parlement un 
rapport sur la fraude patronale aux cotisations sociales. 

Article 25 

I. – Le code de la sécurité sociale est ainsi modifié : 
1o Le deuxième alinéa de l’article L. 114-6 est complété par une phrase ainsi rédigée : « Pour l’établissement des 

comptes combinés, le directeur comptable et financier de l’organisme national identifie et enregistre celles des 
écritures d’inventaire comptables, afférentes aux opérations des organismes de base et établies à partir 
d’estimations, ayant vocation à être retracées dans les comptes de l’organisme national. » ; 

2o Le chapitre IV ter du titre Ier du livre Ier est ainsi modifié : 
a) L’intitulé est ainsi rédigé : « Dispositifs de contrôle et relatifs à la lutte contre la fraude » ; 

b) Au début, est ajoutée une section 1 ainsi rédigée : 

« Section 1 

« Contrôle interne 

« Art. L. 114-8-1. – Le directeur et le directeur comptable et financier d’un organisme de sécurité sociale 
conçoivent et mettent en place conjointement un plan de contrôle interne dont l’objet est d’assurer la maîtrise des 
risques de toute nature, notamment financiers, inhérents aux missions confiées à cet organisme. Ils élaborent et 
mettent en œuvre les plans d’action permettant de remédier aux déficiences constatées et d’améliorer l’efficience de 
la gestion des missions de leurs organismes. » ; 

c) Est ajoutée une section 2 intitulée : « Contrôles et lutte contre la fraude » qui comprend les articles L. 114-9 à 
L. 114-22-1 ; 

3o L’intitulé du chapitre II du titre II du livre Ier est ainsi rédigé : « Directeur et directeur comptable et financier » ; 

4o Après le premier alinéa de l’article L. 122-2, sont insérés deux alinéas ainsi rédigés : 
« Le directeur comptable et financier veille à la cohérence des données issues de la comptabilité et des données 

d’exécution des budgets de gestion et de leur analyse au regard des objectifs votés par le Parlement en loi de 
financement de la sécurité sociale. 
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